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Rentrée 2026 
 
 

 
REGLEMENT D'ADMISSION 

RELATIF A LA FORMATION PREPARATOIRE AU 

 DIPLOME D’ETAT D’ASSISTANT FAMILIAL  
 

 
Le règlement d’admission précise les conditions réglementaires d’accès à la formation à partir des 
textes législatifs relatifs au Diplôme d’Etat d’Assistant Familial : 

♦ Vu le décret n° 2025-305 du 1er avril 2025 relatif à  la formation et au Diplôme d’Etat 
d’Assistant Familial 

♦ Vu l’arrêté du 1er avril 2025 relatif au stage préalable à l’accueil du premier enfant et à la 
formation conduisant au Diplôme d’Etat d’Assistant Familial 

♦ Vu l’instruction interministérielle n° DGCS/SD4A/2026/17 du 23 février 2026 relative à la mise 
en œuvre de la révision du diplôme d’État d’assistant familial (DEAF) 

 
Le règlement d’admission informe les candidats sur les conditions d’entrée en formation, ainsi que 
les cas d’allègements et de dispenses de certifications. 

Ce règlement d’admission est remis à tous les candidats à l’entrée en formation préparatoire au DEAF 
conformément à l’article R.451.2 du Code de l’action sociale et des familles. 

 
 1/ Durée de la formation  

La formation d ’Assistant Familial, de niveau 4, est répartie en 4 blocs de compétences, sur une 
amplitude maximale de 24 mois, pour : 

• 420 heures de formations théoriques, méthodologiques et des éléments de 
professionnalisation, certifications comprises, dans le cadre d’un emploi au sein d’un service 
de placement familial géré par des fondations ou associations privées et autorisé par les 
départements, d’un service d’accueil familial spécialisé et d’un service d’accueil familial 
thérapeutique rattaché aux secteurs de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

• 420 heures de formations théoriques, méthodologiques et des éléments de 
professionnalisation, certifications non comprises, dans le cadre d’un emploi au sein du 
Conseil Départemental du Lot-et-Garonne 

 
 2/ Conditions d’accès à la formation  

L’accès à la formation préparatoire au Diplôme d’Etat d’Assistant Familial nécessite : 

• D’être en situation d’emploi d’assistant familial et de disposer de l’accord de l’employeur pour 
intégrer la formation, 

• De disposer d’un agrément PMI, 

• D’avoir effectué le stage préalable à l’accueil du premier enfant et de détenir l’attestation de 100h de 
suivi de ce stage, 

• D’avoir effectué la formation PSC1 et d’en détenir l’attestation. 
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L’ADES s’assure de la complétude du dossier d’inscription, et vérifie que le salarié remplit les 
conditions requises au moment de l’entrée en formation. 

Les dossiers sont conservés par l’ADES, et à disposition de la DREETS, en cas de contrôle sur 
pièces ou sur place et ce jusqu’à l’obtention du Diplôme d’Etat par les candidats. 

 
 

3/ Effectifs   

Le nombre de places ouvertes pour la formation préparatoire au DEAF est de : 

• 54 places en formation continue 

• 15 places en VAE 

 
 4/ Calendrier des inscriptions à la formation  

Les dossiers d’inscription sont téléchargeables sur le site www.adesformations.fr 

Les inscriptions à l’entrée en formation sont possibles, dans la limite des places disponibles, 
jusqu’au jour du démarrage de la formation : 

• 22 septembre 2026, dans le cadre d’un emploi au sein d’un service de placement familial géré 
par des fondations ou associations privées et autorisé par les départements, d’un service 
d’accueil familial spécialisé et d’un service d’accueil familial thérapeutique rattachés aux secteurs 
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

• 24 septembre 2026, dans le cadre d’un emploi au sein du Conseil départemental du Lot-et-
Garonne. 

 

5/ Frais pédagogiques  

Les frais pédagogiques sont pris en charge en totalité par l’employeur. 
 

 
 6/ Dispenses et allègements de formation  

Selon l’article 4 du Titre III (Contenu et organisation de la formation) de l’arrêté du 1er avril 2025 
relatif au Diplôme d’Etat d’Assistant Familial, les candidats inscrits dans une démarche d’acquisition 
de la certification globale ou ceux inscrits dans une démarche d’acquisition de blocs de 
compétences, peuvent, sur leur demande, bénéficier de dispenses de formation et d’épreuves de 
certification et/ou d’allègements de formation. 

Ils doivent en faire la demande par écrit, adressée au Directeur de l’ADES, en produisant la copie 
du diplôme concerné. 

http://www.adesformations.fr/


3 

 

 

 



4 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

    

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

A Marmande, le 9 juin 2026 

Cédric BOURNIQUEL, Directeur, 

 

 


